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Des espaces naturels …1
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Des espaces naturels

§ Des parcs et jardins 

§ à la zone agricole et forestière 

§ et aux sites et paysages d’une beauté 
particulière
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Des espaces naturels de qualité …2
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Des espaces naturels de qualité

§ Espaces naturels de qualité : définition analogue à celle des paysages selon la
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Diversité naturelle et culturelle, alternance de milieux 
fermés et de milieux ouverts, des reliefs changeants



Des espaces naturels de qualité
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…. Mais aussi perception individuelle liée à l’utilisation du paysage



…comme lieux de détente …3
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Des espaces naturels de qualité comme lieux de détente

§ Lieux de détente en fonction du type d’activité sportive ou de loisirs:

a) Loisirs de base : balade du chien, promenade, … (« prendre l’air »)

b) Loisirs sportifs : jogging, VTT, équitation, course d’orientation…

c) Loisirs spécifiques : tranquillité, recherches d’espèces/milieux - naturalistes-
photographes, …
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Des espaces naturels de qualité comme lieux de détente attrayants

§ En sus de la qualité, attractivité de l’espace perçue de manière 
différente suivant l’activité sportive

a) Loisirs de base : balade, promenade, … -> attractivité (point 
d’eau, point de vue, rivière, buvette, …), cheminement (qualité 
du sol, panneaux), tranquillité, …

b) Loisirs sportifs : jogging, VTT, équitation, freeride… -> 
attractivité liées à des structures adaptées (qualité du chemin, 
parcours, pente, …)

c) Loisirs spécifiques : naturalistes, photographes, … -> 
attractivité liée à la valeur écologique, points d’observation, 
accès, …
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Exigences et défis des services en charge 
de la nature et de la faune5
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Des espaces naturels de qualité comme lieux de détente attrayants

§ Préservation des espaces naturels de 
qualité

§ Limitation des dérangements aux espèces

§ Respect des exigences légales nature-
paysage-faune (IFP; SM, DFF, OROEM, 
biotopes, etc)
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§ Attentes des différents utilisateurs :

§ Sur ce qui fait l’attractivité des milieux 
naturels
§ Espaces naturels sauvages-intimes
§ Diversité des milieux naturels
§ Parcours en boucle
§ Revêtement et gabarit des chemins 

adaptés aux pratiques sportive
§ Liberté de déplacement
§ Tranquillité
§ Présence d’espèces emblématiques

Equilibre à trouver-arbitrage à faire entre

B. Leclercq



Des espaces naturels de qualité comme lieux de détente attrayants

§ Une approche biocentrique
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§ Une approche anthropocentrique

Champ de tension HOMME-NATURE

Partage de l'utilisation de l'espace

Sanctuaires de 
faunes-nature
Zones de tranquillité

Offres fonction de la faune
Canalisation du public
Accès limité dans le temps
et/ou l’espace

Espaces naturels ouverts à l’homme

Information, 
Responsabilisation
Equipements

Des approches sensiblement différentes 
entre cantons suivant 
• la nature du site
• les acteurs et forces en présence (ONG, 

fédérations sportives, etc)
• les orientations politiques 
• les décisions des tribunaux
• l’espace à disposition et sa nature



Quelques exemples5
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Dans les sites fédéraux de protection de la faune (par ex DFF, OROEM, etc)
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Partage de l'utilisation de l'espace

Canalisation hivernale du public sur 
l’ensemble du périmètre

Choix des chemins idéalement sur 
la base démarche participative



Dans les sites fédéraux de protection du paysage (par ex IFP)
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Partage de l'utilisation plus nuancée de 
l'espace

Canalisation du public sur seulement une 
partie du périmètre



Dans les espaces naturels de qualité protégés soumis à 
restriction d’accès
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Nécessité d’une sensibilisation + surveillance (amendes d’ordres)
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Venez découvrir la magie d'un paysage enneigé sous 
un ciel étoilé. En pleine nature et à la lumière des 
flambeaux, ….

Dans les espaces naturels de qualité avec des secteurs protégés 

Rendre attractif la canalisation du visiteur… et 
l’accompagner autant que possible 

§ Ou encore 

§ Le parcours de randonnée hivernale entre la Givrine et le 
Vermeilley présente un parcours en légère montée offrant 
une vue sur la forêt au cœur du Parc Jura vaudois et un 
panorama sur le Mont-Blanc. 
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§ Responsabilisation des usagers, sensibilisation, charte,.etc.. 

Dans les espaces naturels de qualité avec des secteurs protégés 



§ Champs de tension subsistent entre Homme et Nature

§ Pas de consensus à 100%

§ Tenir compte de la «capacité de charge» sociale-psychologique
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Quel que soit l’approche , ne pas oublier que 
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En conséquence

• Augmenter partout en particulier hors espace naturel 
protégé la qualité des espaces naturels 

• Penser attractivité des espaces -usages

• Aménager en fonction des usages-besoins



Catherine Strehler Perrin
Cheffe de la division Biodiversité et paysage –Direction générale de l’environnement
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§ Licenciée en biologie à l’Université de Lausanne, titulaire d’une maîtrise à l’EPFL en
science de l’environnement puis d’un doctorat ès sciences à Neuchâtel dans le cadre de
recherches appliquées sur la recréation de sols et de paysages naturels sur des rives
artificielles du lac de Neuchâtel.

§ 10 ans de pratique dans un bureau privé en sciences de l’environnement (biol conseils,
Neuchâtel)

§ 10 ans à la tête du groupe d’étude et de gestion de la Grande Cariçaie (rive sud, lac de
Neuchâtel)

§ Depuis 2010, employée de l’administration cantonale et actuellement cheffe de la division
biodiversité et paysage au sein de la Direction générale de l’environnement.
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